
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT D E S  COLLECTIVITÉS
( s u i t e )

LE DEVELOPPEMENT DE TUNIS ET DE SA REGION

Dans un précédent article (1) on a 
évoqué la question de l'accroisse
ment rapide de la population de Tu
nis et de ses banlieues, qui globale
ment, passait de 236.000 habitants 
en 1931 à 450.000 en 1946, soit 91% 
d'augmentation en 15 ans, et l'on a 
remarqué que si l'ensemble des ag
glomérations de Tunis et de ses col
lectivités satellites dans un rayon de 
20 kilomètres groupait en 1931 le di
xième de la population de toute la 
Tunisie, en 1946, la septième partie 
des habitants de la Régence étaient 
réunis dans ce secteur restreint, et à 
ce rythme, d'ici quinze ans l'on ris
querait de voir le quart ou le tiers 
de la population de ce pays réunie 
sur une superficie égale tout au plus 
à la centième partie du territoire.

Cette constatation conduisit le Ser
vice de i'Urbanisme dès la création 
à orienter une partie de ses efforts 
vers l'étude de plans tendant à une 
répartition équitable des- individus 
sur le sol de manière à contrebalan
cer les effets néfastes d'une concen
tration humaine à la fois rapide et 
incontrôlée en un seul point.

L'idéal eût été de pouvoir considé
rer la Tunisie comme une région ou 
comme un ensemble de régions éco
nomiques et d'établir des plans ré
gionaux de zoning et de développe
ment où les emplacements des lieux 
propres à la concentration des ha
bitants eussent été définis en fonc
tion des plans de développement des 
zones d'activité.

Un tel programme n'a pas encore 
pu être mis en oeuvre pour l'ensem
ble de la Tunisie et ne pourra d'ail
leurs l'être que dans le cadre d'un 
organisme unique ayant la respon-

(1) Bulletin Economique, n° 18 juil
let 1948.

sabilité de la mise en valeur uni
fiée de l'ensemble des ressources du
pays.

Cette conception n'est pas neuve 
et son application a donné des ré
sultats inespérés en certaines ré
gions du globe, telles que la vallée 
du Tennessée, mais en cette matière 
il ne saurait être question d'impro
visation et la mise au point des mé
thodes de travail dans le sens de la 
coopération est une entreprise enco
re peu ordinaire.

Quoi qu'il en soit, et dans l'atten
te d'éléments de travail nouveaux 
permettant de résoudre plus complè
tement le problème de la répartition 
des hommes sur le sol, il fut établi 
pour la région de Tunis, un plan 
qui, sans prétendre résoudre tous 
les problèmes constitue sous l'épi- 
thète du Plan Directeur Régional de 
Tunis, une proposition de répartition 
de l'occupation du sol d'une surface 
ce de territoire de 4.000 kilomètres 
carrés, en zones de cultures, zones 
d'industrie, zones de résidence, zo
nes de loisirs et de délassement.

Ce plan qui fut étudié en coopéra
tion entre le Commissariat à la Re
construction et la Direction des Tra
vaux Publics et soumis à l'examen 
des Administrations Tunisiennes en 
1947 tenait compte du plan d'irriga
tion de la Basse-Medjerdah établi en 
fonction du programme de construc
tion des barrages de l'Oued Ellil et 
de l'Oued Mellègue.

L'idée générale qui présidait à la 
détermination des lieux d'habitation 
était la suivante :

Il s'agissait d'une part de prévoir 
l'extension de collectivités déjà exis
tantes ou embryonnaires, d'autre 
part de déterminer des emplace
ments nouveaux favorables à l'ha
bitation, compte tenu :



1.) de la situation des zones de 
culture irriguées à aménager, favo
risant un afflux de population agri
cole et industrielle;

2.) de la tendance de Tunis « à 
éclater » vers l'extérieur et à se dé
congestionner spontanément au pro
fit ou au détriment de collectivités 
suburbaines.

Ce Plan Directeur Régional com
portait ainsi dans un rayon de 30 
a 40 km. en partant de la capitale :

1.) un certain nombre de collecti
vités existantes ou à créer directe
ment liées à Tunis qui est le centre 
de travail normal de la majorité de 
la population active de ces agglo
mérations et aux zones d'industrie 
voisines;

2.) Une constellation de collecti
vités nouvelles pour la plupart, spé
cifiquement agricoles, mais suscep
tibles d'absorber une partie de la 
population rurale qui converge in
cessamment de l'extérieur vers Tu
nis et qu'il importe de dérouter vers 
des lieux où leurs capacités seraient 
mieux adaptées.

Examinée dans le temps, l'appli
cation de ce plan de zoning régional 
comportera deux stades de mise en 
œuvre échelonnés :

1.) L'aménagement des collectivi

tés urbaines directement liées à Tu
nis constituant le Groupement d'Ur- 
banisme de Tunis.

2.) La création et le développe
ment des collectivités agricoles exté
rieures au Groupement d'Urbanisme 
mais s'intégrant dans la zone d'ap
plication du Plan Régional.

La première urgence de ce pro
gramme est définie par le Plan Di
recteur du Groupement d'Urbanis
me de Tunis qui sera reproduit sché
matiquement dans le prochain arti
cle, et qui englobe outre Tunis, les 
communes de l'Ariana, La Marsa, 
Sidi-bou-Saïd, Carthage, La Goulet- 
te, Maxula-Radès, Saint-Germain, 
Hammam-Lif, Le Bardo, La Manou- 
ba, et un certain nombre de zones 
nouvelles favorables à la résiden
ce.

Sur la base de ce plan sont éta
blis les plans particuliers de zoning 
et d'extension des collectivités exis
tantes ou nouvelles, extérieures à 
Tunis, qu'il englobe.

Dans de prochains articles seront 
successivement reproduits ' et com
mentés les plans établis pour les pre
mières collectivités qui ont deman
dé l'établissement de leur plan d'ex
tension : La Goulette et Hammam- 
Lif.
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